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Jugement N2 (A) g/59 

du 24 ao(lt B59. 

TRIBUNAL NUTE DES NOUVELLES-HEBRIDES 

JUGEMENT 

_ Audience publique du lundi vingt-quatre ao(lt mil neu:f 
~~ .. --.cent cinquante-neut. 

"'.--i :;, . Le Tribunal ~!ixte des Nouvelles-Hebr1des seant au PaJ.ais 
,,' • Justice a Port-Vila, DU etaient presents : 

M.M. 

J. LEFEVllE, Juge Frangei s, President, 
C.F.C. HACASKIE, Juge Britannique, 
H. COUSTARD de NERBONNE, Assesseur, 

en presence de H. Ch. BERTHAULT, Procureur p.i., 
assistes de ~!. BUTERl, Greffier, 

a rendu le jugement dont la teneur suit 

ENT R E 

Le sieur Andre COLARDEAU, planteur a Port-Vila, faisant 
Olection de domicile en l' etude de He A; deFREVILLE, 
dtlfenseur pros les tribunaux de cette ville, 

DElIlANDEUR, 

Comparant et plaidant par ledi t 
}Ie de PREVILLE, 

D'UNE PART; 

et la Societe UJIION ELECTRIQUE D' OUT11E HER, societe 
anonyme ayant son siege social a Paris, 52 Rue de Lisbonne, 
representee aux Nouvelles-Hebrides par le Directeur de sa 
succursaJ.e siee a Port-Vila, le sieur Robert RABl3ULOT, 

DEFENDERESSE, 

-Comparant et plaidant par He 
CHATENAY, avocat-defenseur pres lea 
tribunaux de Noumea, 

D' A1JTRE PART. 

FAITS ET PROCEDURE 

.Par exploit de DUBOIS, Huissier pres le Tribunal l-!ixte 
de.s Nouvelles-Hebrides, en date du trente juillet mil neut 
cent cinquante-neut, le sieur Andre COLARlEAU a fait donner 
assignation a la Societe unrOll ELECTRIQUE D'OUTRE HER, a 
comparattre par son fonde de pouvoir au par mandataire de 
ce dernier mun1 d tun pouvoir speciial le mardi onze aoilt mil 
neuf cent cinquante-neuf, a l'audience et devant le Tribunal 
J.Iixte, au lieu ordinaire de ses audiences, sis a Port-Vila, 
au 'palais de Justice, a neuf heures, pour : 

"Attendu que suivant convention en dde du 10 mai 1939 
le Gouvernement du Condominium a concede a 1<:1 Societe unION 
ELECTRIQUE D' OUTHE ).Jill la distribution publique de l' energie 
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electrique pour tous usages dans le perimetre de la ville de 
Port-Vila et dans un rayon de quinze kilometres en dehors de 
cs perimetre, aux charges et conditions stipuHes dans ladite 
convention et dans un cahier des charges du 10 mai 1939. V 

Qu l aux termes de l'article 6 dudit cahier des charges v 
nIe conoessionnaire sera tenu d'etablir des canalisations au 
dss ouvrages accessoires dont 90 % des frais de premier etabli& 
sement lui seront rembourses par un ou plusieurs abonnes 
collectivement. lI • 

Que cette clause doit incontesteblement etre interpretee 
comme signifiant que la societe concessionnaire est tenue 
d'effectuer les canalisations et ouvrages accessoires neces
aairmaux extensions du reseau de distribution lorsqu'elle en 
sst requise par toute personne solvable offrant de rembourser 
dans une proportion de 90 % le prix de revient des traveux. 

Que le requerant, proprietaire du fonds de terre denomme 
'IFRANCEVILLE" immatricule a la Conservation Fanciere sous le 
N2 81, a amenage en lotissement en vue de sa ventela partie i 
de son fends situee a 1 'interieur de la zone urbaine de Port- I. 
Vila et qui n'est pas encore electrifiee. I 

Qu'il est done d'un interet primordial pour lui que le 
reseau de distribution du courant soit etendu a ce lotissement 
puisque eette extension augment era la valeur de son fonds et 
qu'il est en droit de se prevaloir de le stipulation contenue 
dans l'article 6 du cabier des charges. 

Qu'il a engage depuis plusieurs annees des pourparlers 
avec l'Union Electrique d'Outre Mer, dans le cadre des dispo
sitions de cet article du cahier des charges, en vue d10btenir l' etablisaement de lignes desservant 1edi t lotissement. . ! 

Que cette societe semble se croire en droit de dStermin~ , 
a sa guise le prix de revient aes travaux et que, prenent 
pretexte de reserves faites par le requerant quant au montent 
manifestement exagere d'un aevis estimatif qu'elle avait 
presente, elle decidait, par lettre en date du 25 juin 1959, 
de mettre fill aux pourparlers. 

Que par exploit de ROGER Just, Huissier a Port-Vile, en 
date du 8 juillet 1959, le requerant signifiait a nouveau a 
l' Union Electrique d' Outre ].jer son intention de profi ter de la , 
stipulation contenue dans la clause sus anoncee lui offrant I 
de lui fou:rnir toutes garantiea quant a sa quote part de 
90% du co~t des travaux et qu'il feisait sommation a ladite 
societe d'executer sans delai, l'extension du reseau de 
distribution aux aecteUTs indiques dans 1.' exploit. 

Que 1 'Union Electrique d' Outre Ner n' a pas obtempere 
a cette sommation. 

Qu'elle ne aaurait contester qU'elle dispose a Port-Vile 
~eme dea materiaux necessaires et qu'un delai de six semaines. 
est largement suffisant pour lui permettre d'achever les 
travaux. 

Qu'il est a craindre cependant qu'elle n'apporte pas a 
cette execution une diligence normale et que cette crainte 
justifie a son egard l'empIoi de l'astreinte. 

Attendu que le retard apporte par l'Un1on Electrique 
d 'Outre ~ler a l' execution des travaux qui lui ont ate demanMs 
par le requerant a d'ores et deja cause au requerant un preju
dice qUi ne saurai t otre estime a mOins de CEllT HI11E FRANCS 
(100.000 Frs). 



Attendu que lesdevis estimatifs que l'Union Electrique 
d' Outre Her a presentes a ce jour relevent sa tendance a 
interpreter d'une maniare assez fantaisiste la notion de prix 
de revient ; qu'il est a craindre que de nouvelles difficultes 
surgissent lors du raglement de la quote part que le requerant 

, aura a payer apras achavement des travaux et qu'il y a lieu 
;'e- de designer un ou plusieurs experts qui auront mission de 
>, oontr61er au c ours des travaux les Eilements de leur prix de 

renent. 

Attendu que l'article 17 du cshier des oharges precite J 
donne competence au Tribunal IiJixte pour juger toutes contesta
tions qui pourraient atslever entre le concessionnaire et ses ' 
a~onnes au sujet de l'execut1on ou de l'interpretation dudit 

" eshier des charges ; que le requerant declare formellement 
accepter cette attribution de juridiction. 

PAR CES NOTIFS 

Vu la convention dulO mai 1939. 

Vu le cahier des charges du meme jour et notamment ses 
articles 6 et 17. 

Vu les articles 21, 13 et 23 de la Convention franco-
britannique du 6 aQ~t 1914. 

Vu l'article 1121 du Code Civil frangais. 

Vu la sommation en date du 8 juillet 1959. 

Voir dire que la societe Union Electrique d'Outre Her 
devra commencer sans delai les travaux de canalisation et 
lea ouvrages accessoires en vue de la distribution du caurant 
dans la partie du "lotissement COLARDEAU" et suivant les 
traces suivants figurant sur un plan au 2/1.000e dresse le 
14 mai 1959 par ladite societe 

12/ Partant du transformateur du D. Dock jusqu'au lot 
liE 69 du lotissement avec derivation du lot liE 6 au lot NE 35 
et du lot NE 8 au lot NE 54. 

22/ Partant du lot NE 69 jusqu'au lot liE 113 avec deri
vation d 'un c8te jusqu' au lot NE 110 et del' autre jusqu' au 
lot NE 135. 

VOir dire que lesdi ts travaux et ollvrages a.ccessoires 
devront etre acheves dans le delai de six semaines pour 
compter de la date du jugement a intervenir DU eventuellement 
du jour ou la Societe Union Electrique d'Outre Her sera 
legalement censee avoir eu c'onnaissance de ce jugement, sous 
astreinte de CINQ IULLE FRANCS par jour de retard pendant 
un .moia, laquelle 8streinte sera acquiae, jour par jour, au 
requerant, a titre de dommages interets pour le prejudice 
cause par ledit retard et que passe ce delai de un mois de 
retard, il sera fait droit a nouveau. 

S'entendre en outre des a present pour le prejudice cause 11 

a ce jour par l'inexecution de ses obligations condamner a 
payer au requerant la somme de CENT NILLE FRANCS de dommages 
interets. ' 

'Entendre designer un ou plusieurs experts qui auront 11 

pour mission de contrOler le prix de revient des travaux au ., 
fur et a mesure de leur execution. 

Entendse donner acte au requerant de ce qu'il offre de 
donner a la societe Union Electrique d'Outre Her toutes 
garanties ou caution quant au paiement de la quote part d~e 
par 1ui sur le prix de revient des travaux. 
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:;.<-! .~_". S' entendre en outre condamner en tous frais et depens 
:dent distraction au profit de l·je de PREVILLE, aID: oUres 
d. droit.". 

L'affeire, inscrite au r8le, a ete appelee a son rang 
h l'audience publique du onze ao~t mil neuf cent cinquante
Deuf et renvoyee,. 8. ~a demande de la defencleresse, a l'au_ 
dionce publique de ce jOur, ou elle a ete retenue et plaidee. 

A cette aua.:.;,ence He de PREVILLE demande l' adjudication 
de. conclusions contenues dans l'assignation du 30 juillet 
1959. . 

I·le CHATENAY, pour la defenderesse, developpant ses 
conclusions ecrites expose 

~I ,;; "Que le Tribuual Mine des Ilouvelles-Hebrides est 
incompetent '1ratione materiae" pOUT connaitre du present 
prod~a ; 

Qu'en effet, aux termes du Protocole du 6 ao~t 1914 
(art. 10) i1 a etO 8tabli par lea Nations co-souveraines 
un tribunal mixte compose de troiS juges, dont un President, 
etc ••• ayant competence (art. 12) "en matiere civile et 
commerciale dans tout l'Archmpel: lQj a l'egard des 
actions reellee immobilieres (immeubles non in~atricu1es et 
immatricules), dans les litiges entre non indigenes ou 
indigenes seulement - 2Q / a l' egard des e,ctions mobilieres 
connexes aux actions immobilieres precitees - 3Q/ a l'egard 
d'affaires concernant a la fois des immeubles immatricules et 
non encore iIIlmatricu1es soumis a l' immatriculation" ; 

Qu'il resulte de ces dispositions claires, nettes et 
precises que la competence du Tri 'bunal J.1ixte, juridiction 
exceptionnelle super-souveraine, ne saurait etre etendue au 
dele des limites circonscrites par l'instrument diplomatique 
du 6 ao~t 1914 ; 

Attendu que par suite le Tribunal I-\uxte est incompetent 
"ratione materiae", c I est-a.-dire de fa~on absolue, pour la 
raison qu' il lUi est demande de connaHre et m~me interpreter 
un contrat de nature rigoureusement administrative ; 

Qulon sait, en effet, que "lea marches passes en vue 
de la fourniture au pmblic de chaleur ou de force ont, a 
raison des trava~ qu'i1s comportent, le caractere de i 
marches de travaux publics" (Conseil d'Etat 20/12/95 - Dalloz': 
Nouv. Rep. VQ Gaz-Electricite NQ 98) ; I 

Or, si l'autorite administrative ne peut absolument pas 
conna1tre d'affaires resBortissant a l'autorite judiciaire, 
la reciproque est entierement vraie ; 

Que, dens l'hypothese, impossible, ou le Tribunal Mixte 
se declarerait competent, il ne le pourrait qu'en violation 
de l'article 20 du susdit Protocol. stipulant notamment en 
son article 2, llqu'en matiere civiihe et commerciale, la 
connaisaance des liti~es entre non indigenes est attribuee 
a) si le 1itige porte sur un contrat ou tout fait intervenu 
soua le regime de la 101 de l'une DU de l'autre des deux 
puissances signataires: au Tribunal de la Puissance sous 
la 10i de la uelle le contrat a ete conclu ou serait 
intervenu Iracte ou le fait ;- b dens tout autre cas; au 
Tribunal SOus la juridiction duquel sera place le defendeur". 

Que l'objection qUi serait eventuellement tiree d'une 
attribution de competence au Tribunal JfJ.ixte ne saurai t 
atre retenue ; 



",:R!t~.Qu'en effet, le f<dt par 1es parties d'avoir erronement, 
... ~;.{~-'l,oontrat, attribue competence a une juridiction reg1emen
"'i!~ent incompetente ne peut contraindre celle-ci a 
r.~tr. du 1itige qui 1ui est soumis ; 
~-> Qu'i1 est de droit strict que la prorogation convention
[~. de juridiction est 1imitee aUX seuls cas d'incompetence 
!rJ*ritive (Delloz Nouv. Rep. VQ Competence Civ. Nos 34 et s. -
~'V ," Comp6tence Civile des Tribunaux de 1ere instance NQ 48) ; 
""+' 
~::" Que le. reg1es de la competence abso1ue sont de veri ta= 
bleB regles d'organisation jUdiciaire d'ordre pUblic. Elles 
ne sont pas susceptib1es de conventions, de renoncia.tions, 

i.d. prorogations. Elles sont au dessus de la vo1onte des 
bianiculiers et s'imposent a eux. E11es doivent ~tre d'offi
'08 appliquees par le Juge (Art. 170 C. Pr. Civ.) (G1asson, 
Tissier & Horel, T. 1 NQ 263) ; 

Que s'11 existe au monde une juridiction d'exception 
par sa composition, ses attributions et son pouvoir souverain 
de decision, c'est bien le Tribunal ~~xte des Nouvelles
Hebrides; 

Que oonsequemment, il ne peut ~tre question d'interpre
ter autrement que de la fa90n la plus restrictive, toutes 
les dispositions qui le concernent ; 

Que l'advers<dre a si bien prevu la valeur de la presen
t. argumentation qu'il a juge utile d'accepter expressement 
la competence du Tribunal Hixte saisi par lui-meme ; 

Que cette indication est bien la preuve qu'il considere 
comme facultative seulement l'attribution de competence 
inscrite au contrat et qu'un consentement des deux parties 
est necessaire ; 

Qu'en outre i1 est rappe1e et souligne ici, a titre 
epeculatif et superfetatoire, que, dans le cas ou la 
concluante aurait accepte, elle aussi, la juridiction du 
Tribunal l'iixte, ce1ui-ci n' en ser<d t pas moins incompetent 
d'office et ce, par application de la loi nationale de la 
concluante defenderesse an present proc.s. 

TEES SUBSIDIAlREMENT 
SUR LE FOND : 

Qu'il n's jamais ete question pour la concluante de 
discuter son obligation de realiser les ouvrages et installa
tions devant permettre l'extension du reseau electrique 
jusqu'aux limites convenues et, en l'espece, juaqu 1 au 
lotissement COLARDEAU compris dans 1esdites limites •. 

~lliis que la concluante conteste formel1ement la preten
tion du demandeur d'imposer d'ores et deja, et en tous cas 
avant le commencement des travaux, un contr81e dtexperts 
charges d'en etsblir le pri:>: de revient "au fur et a mesure 
de leur executionlt 

; 

Que cette dite pretention, outre qu'elle trshit un 
sentiment inadmissible de suspicion, heurte a la fois 1es 
regles de la procedure, le sens commun canptable et commer
cial et n' est nullement confo:t:me au cshier des chargee 
cependant absolument clair et precis ; 

Attendu, en effet, que si l'art. 6 du cahier des charges 
du 10 mai 1939 stipule que "le concessiolU1aire sera tenu 

V
letablir des canalisations au des ouvrages accessoires dont 

90 % des frais de premier etsbliesement lui seront rembourseB 
par un DU plusiers abonnes collectivement" 11 ne peut en 
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ritr;' dMui t que ces travaux devront etre executes au prix 
:4, revient ; 
,;; 

Mais que, dans l'bypotbese impossible OU, on ne sait 
par quel acrobatique raisonnement, on demontrerait l'ey~sten
Co de la !1Ibtion predominante de prix de reviant dans les 
tormes du texte precite, il est evident que le prix de 
revient reel, le cofit des travaux en question ne pourra etre 
matbe~iquement connu qu'apres leur complet achevement ; 

. Qu'en effet, dans le periode d'incertitude economique 
~,iI. actuelle, nul ne peut prevoir ni lee fluctuations des changes, 

n1 celles du prix de la main-d'oeuvre (cbarges sociales 
oomprises, ess~ances, etc ••• ) ni celles des materiaux, ni 

. lea retards ou arrets pouvant reaulter des intemperies ou r de circonstances imprevisibles, memes diplomatiques. ; 

Que des lors, dans l'hypotbese la plus favoreble (celle 
d'execution du prix de revient), il est au moins premature 
de requerir d'ores et deja la designation d'experts qui ne 
pourraient, eux-memes, qu'attendre la terminaison des travaux 

~ pour accomplir une mission qui ne slimposerait qu1en cas de 
jj.' contestation sur le prix reel, alors seulement connu, desdi ts 

travaux ; 
n que la jurisprudence n'admet pas non plus qu'un 

Tribunal puisse ordonner une expertise en vue d'un litige 
eventuel ; il faut que celui-ci so it ne ou actuel. En 
d'autres termes, l'expertise ne peut fair. l'objet d'un. 
demandeprincipale ; elle doit otre une mesure d'instruction 
au ooUl:"S d tune instance. 11 

Req. 6.2.1900 - S. 1902.1.1279 - 7 mars 1905 - S. 
1905.1.407. 

(Glasson, Tissier & Horel - Traite theorique et pratique 
d'organisation judiciaire, de competence et de procedure 
civile - T. 1, NQ 779). 

Qu'il est manifeste que la demande d'expertise est 
soumise a la double condition suspensive de l'achevement des 
travaux et de la naissance d'un litige a propos de leur 
prix ; 

Que tant que l'une ou l'autre condition n'est pas reali
see, le droit a l'action intentee ici ne peut otre ne ; 

Qu'il en resulte que l' actuelle demande a ete prematu
rement formulee et qu'il importe de la rejeter ; 

Que par suite, les autres demandes tendant a impartir 
un delai d'acbevement sous astreinte journaliers et a la 
condemnation a des dommages-inter~ts se trouvent denuees 
de fondement pour la raison que Honsieur COLAIlDEAU pretendait 
condi tic nner le cOlDIIlencement des canalisations et ouvrages 
acceseoires a la designation, quant a present inopportune, 
d'experts. lI • 

Qu'enfin il ajoute a l'amdience que l'attribution de 
competence prevue a l'article 17 du cahier des charges est 
en contradiction avec celle prevue a l'article 14 de la 
convention qui stipule : !lLes contestations qui pourraient 
s'elever entre le CondOminium et le concessionnaire sur 
I'interpretation ou I'application de la presente convention, 
seront soumises a deux arbitres designes l'un par l'Autorite 
concedante J l'autre par l'Union Electrique Coloniale. 

U Si ces deux arbitres n'arrivent pas a se mettre d'accord, 
ils designeront un troisieme arbitre pour les departager. i 

~ 

fM1..11.i2ilZ .ak ., .3 WJ. #ik. &.L;;:;..6A: 
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IAu cas au un accord n'interviendrait pas entre les deux 
a.rbitres pour le choix du tiers clJbitre, il serait demands 
/1.;Monsieur le President du Tribunal Federal de Lausanne et a 
defaut a Monsieur le President de la Oour Permanente de 
Justice Internationale de la Haye, de bien vouloir designer 
00 tiers arbitre. 

La dssignation du college axbi tral sera sans appel.". 

SUR QUOI 

Coniormement aUX dispositions contenues dans la. l~ote 
du 5 dscembre 19,9 (alinea 4) echangee entre les deux 
~ouvernements au sujet du fonctionnement du Tribunal de 
ceans en l'absence de son President, ainsi con9ue 

"En toutes procedures, le Juge Fran9ais et le Juge 
Britannique, siegeant ensemble en Chambre du Oonseil ou 
autrement s'ils l'estiment apropos, trancheront toutes le8 
questions au sujet desquelles une decision avent jugement 
po=a ~tre necessaire.", 

Les deux juges se sont retires en la Chambre du Conseil 
pour deliberer sur la question prejudicielle de competence 
sOulevee par la defense ;-

Reprenant l'audience publique ils ont rendu la decision 
suivante 

Le Juge Fren9ais et le Juge Bri tannique 

Considerant que l'article 21 du Protocole franco
anglais du 6 ao~t 1914 qui dispose 

"l. LeB non-indigenes, d I une part, et les indigenes, 
d'autre part, pou=ont, d'un commun accord entre les parties, 
porter leurs litiges devant le Tribunal ~iixte." 

permettait aux signataires de la convention passee le 
10 mai 1939 entre la Societe Union Electrique Ooloniale et 
le Condominium des llouvelles-Hebrides, et du cshier des 
charges annexe, d'attribuer competence au Tribunal ).jute 
pour trancher les litiges nes de leur application; 

Qn1en e~fet le Protocole franco-anglais, convention 
internationale supenieure a toute loi nationale, peut 
permettre de deroger aux lois fran~aises relatives a la 
competence dans chaque ordre des juridictions nationales ;-

Considerant de plus que le second alines de ce meme 
art. 21 ne peut renvoyer a la loi nationale applicable que 
pour le jugement des affaires au fond et non aux regles de 
procedure, puisque dens les cas nu ces regles nationales 
s'opposeraient a cs que soit attribue competence au Tribunal I 

Nixte 'cetts juridietion se ve=ait refuser, en application 
de ce second alinea, une competence qui lui s ete d'abord 
expressement sttribuee par le premier aline a auquel serait 
ainsi apportee une restriction qu'il ne comporte pas. 

Considerant enfin que l' attribution de eOlllpetence .,) 
juridictionnelle contenue a l'artiele 17 du cahier des 
charges n1est nullement en contradiction avec celle contenue 
a l'article 14 de la convention, organisant le reglement 
de litiges differents: l'art. 14 de la convention, ceux 
nas entre la Societe concessionnaire et l'Administration 
du Condominium; l'art. 17 du eshier des charges, ceux nes 
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entre la societe concessionnaire et les usagers. 

EstIDent le moyen Bouleve irrecevable. 

Le Tribunal au complet s'est alors retire en la 
Ohambre du Oonseil pour deliberer, et, en audience publique, 
a rendu le jugement suivant 

Attendu que les stipulations contenues a l'article J 
6 du cahier des charges annexe a la convention intervenue 
le 10 mai 1939, entre le Condominium des Nouvelles-Hebrides 
et la Societe Union Electrique Coloniale, fait une obligation 
a ladite societe concessionnaire d'etablir les installations 
nouvelles demandees par les usagers j 

Qu'aux termes des alineae premier et quatrieme de ce 
m&ne article ladite societe peut seulement reclamer le 
remboursement de 90 % des frais engages par elle, et ee, a 
la date de la realisation des travaux ; 

Que le fait par elle d'exiger de l'usager l'acceptation 
prealab1e d'un deviB, que1 qu'i1 soit, est un moyen de faire 
obstacle ~ l'execution de l'obligBtion mise a sa charge. 

Attendu toutefois que le demandeur ayant propose 
de verser une'~caution garantissant le paiement de sa dette 
future 11 echet de retenir cette o~fre. 

Attendu enfin qu'il ne sera possible de connaitre 
et eventuellement, pour le demandeur, de contester le 
montant des fraie engages par la societe concessionnaire 
qu1au jour ou seront realises le8 travaux ; qu'en consequence 
sa demande d'expertise n'est pas actuellement justifiee ; 
que toutefoie il importe de 1ui reserver la possibilite de 
faire designer par le Tribunal de ceans un expert, si au 
cours des travaux il s'avere que ceux-ci ne sont pas 
realises dans les conditions les meilleures. 

PAR CES HOTIFS 

Ordonne a la societe UllION ELEOTRIQUE D'OUTRE HER 
d' entreprendre les travaux demandes par Andre OOLARDEAU 
avant le quinze septembre mil neuf cent cinquante-neuf et 
fixe a lULLE FRANCS OFI' l' astreinte au' elle aura a lui 
payer, par jour de retard, a compter-de cette date. 

Donne acte a Andre COLARDEAU de son offre de fournir 
caution et ,en fixe le montant a la moi tie de celui parte 
au devis propose, somme qui sera deposee, en garantie du 
paiement a intervenir ulterieurement, au Greffe du Tribunal 
l'Iixte consti tue tiers cODsignataire ~ 

Rejette sa demande d'expertise comme prematuree, 
cependant lui reserve la possibilite de faire deSigner un 
expert au cas de contestation relative aux conditions de 
la realisation des travaux. 

ReserVe les depens. 

J~nsi fait, juge et prononce en audience publique les 
jour, rnois et an que desBus./. 

Le Juge Brit~que : 

et'~/ ~-

f' ,. .' .. 
" ': .. f!_ 


